
  フランス語 

・ Je veux parler à un officier de police. 

・ Je veux savoir comment renouveler mon permis de conduire. 

・ Donnez moi le numéro du poste de police le plus proche. 

 En l'absence d'un interprète, les deux services sont 

disponibles en japonais. 

Veuillez demander de l'aide à quelqu'un parlant 

japonais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Que s'est-il passé, où et quand ? 

2. A quoi ressemble l'agresseur ? 

3. Où est parti l'agresseur ? 

4. Votre nom et adresse. 

 

・ J'ai eu un accident de la route. 

・ On m'a volé mon sac, etc... 

Si vous devez contacter la police immédiatement, appelez le "110" 

 

Appelez le "#9110" ou téléphonez au poste de police 

le plus proche pour un appel non urgent. 

Si nécessaire, nous pouvons vous arranger une conversation avec un 

interprète. Veuillez noter qu'il n'est pas toujours possible d'obtenir un 

interprète. Ne raccrochez pas même si vous ne comprenez pas les policiers. 

Cela peut prendre du temps de préparer un appel avec l'interprète. 

 

●●● Numéro d'urgence pour contacter la police ●●● 


